
Les infos accessibilité  

N°2 
octobre 2014 

  

 Udapei 74 
 6 rue des Alouettes  
 74000 ANNECY 
 Tél : 04 50 46 55 69  
 Fax : 04 50 46 55 70 
 udapei@udapei74.fr  
 www.udapei74.fr 

 

Associations membres   
 

Aapei 
« L’Epanou » 
 
Afpei 
« Pays Rochois et  
Vallée de l’Arve » 
 
Association 
« Amitié & Avenir » 
 
Apei  
« Les Narcisses » 
 
Apei 
« Pays du Mont-Blanc » 
 
Apei 
« Thonon et Chablais » 
 
Apei 
« Thorens Glières » 
 
ATMP 74 

 
Avec le soutien de :  

Accessibilité :  

le handicap mental  

A U S S I !  

Les infos accessibilité  
de l’Udapei 74 

Ecrire en Facile à Lire et à Comprendre : le FALC 

 

Divers 

Les actions accessibilité sur le département 

Les formations de l’Udapei74 : 
L’Udapei74 propose des formations sur le handicap 
mental aux organismes extérieurs, afin que leur 
accessibilité s’améliore. 

Accueillir et renseigner les personnes handicapées mentales :  
 

Cette formation a pour but de faire connaître les  
caractéristiques liées à la déficience intellectuelle, les conseils 
pratiques pour accueillir et accompagner une personne en  
situation de handicap mental, ainsi que le pictogramme et le 
label S3A. 
Cette formation sera donnée en octobre 2014 auprès des 
agents d’accueil de la municipalité et de la cité de l’eau de  
Publier.  
Le CIAS du Bas Chablais nous a également demandé de former 
les aides soignantes à l’accompagnement des personnes  
handicapées mentales en 2015. 
 

Ecrire en Facile à Lire et à Comprendre (FALC) : 
 

Cette formation vise à cerner les difficultés des personnes  
handicapées mentales relatives à l’information écrite, créer et 
traduire des documents écrits en FALC, appliquer la  
méthodologie d’évaluation et de validation existante. 

Les formations de l’Udapei74 

Sommaire : 



 Accessibilité : le handicap mental aussi! Les infos accessibilité de l’Udapei74 - N°2 - oct. 2014     Accessibilité : le handicap mental aussi! Les infos accessibilité de l’Udapei74 - N°2 - oct. 2014    

Ecrire en Facile A Lire et à Comprendre - FALC 

La traduction de documents en FALC  
 

Plusieurs associations membres de l’Udapei74  travaillent avec 
le FALC, notamment l’ATMP74 et l’Aapei L’Epanou qui ont  
choisi de réaliser leur action accessibilité sur le FALC. 
 

Le groupe de travail accessibilité de l’ATMP74, (les référents accessibilité et la  
conseillère de l’Udapei74), a travaillé sur la traduction en FALC du règlement de  
fonctionnement et de la notice d’information. La phase de réécriture est aujourd’hui 
terminée, l’ajout des pictogrammes est en court, avant de soumettre les documents 
aux personnes handicapées mentales pour validation. 
 

L’Aapei L’Epanou travaille aussi sur l’accessibilité des documents. L’ESAT du  
Parmelan, notamment, a créé un journal interne « Flash spécial de l’ESAT » à  
destination des travailleurs. Ce journal est co-écrit en FALC par les personnes  
handicapées mentales et l’animatrice du soutien éducatif de l’ESAT. 

Le FALC est une façon de rédiger des textes faciles à lire et à  
comprendre pour les personnes en situation de handicap mental.  
Pour cela, il est important que les personnes handicapées  

intellectuelles soient impliquées dans l’écriture ou la relecture du texte.  
Pour rédiger un texte en FALC, il faut suivre des règles précises sur le fond et la 
forme du document. Par exemple : le vocabulaire employé doit être simple, les sigles 
sont à éviter, le temps employé est le présent… La police doit être sans empâtement, 
la taille des caractères de 14, le texte aligné à droite…  
Des pictogrammes peuvent être ajoutés afin d’améliorer la compréhension du texte. 
 

Retrouvez les règles du FALC auprès de la conseillère en accessibilité de l’Udapei74! 

Traduction FALC : 

Le FALC est un texte accessible aux personnes handicapées  
mentales. 
Les phrases sont simples et courtes. 
Les personnes handicapées mentales participent à l’écriture ou à la 
relecture du texte. C’est pour vérifier que le texte est accessible. 
Je peux ajouter des images pour aider à comprendre le texte. 
Je dois respecter les règles du FALC. 
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L’accessibilité au transports : 
 

L’Afpei du Pays Rochois, par le biais de son SAVS, souhaite se  
rapprocher de Proxim’Iti, afin de rendre ce service de transport  
à la demande plus accessible. 
De son côté, Amitié & Avenir se rapproche également de la Sibra, dans le but de  
proposer une sensibilisation au handicap mental au personnel des transport de  
l’agglomération d’Annecy. 

Les actions accessibilité sur le département 

Village du développement durable  Avec Amitié & Avenir et la Mairie d’Annecy 
   

   Le 4 avril 2014, sept personnes suivies par le SAVS  
   Archim’Aide ont participé au Village du Développement  
   Durable. Notre stand avait pour but de sensibiliser les  
   exposants et le public au handicap mental. 
 

Pour cela, nous avons organisé un jeu avec les personnes 
du SAVS, dont le but était de se mettre en lien avec les 
différents exposants du village ; de situer les exposants sur 
une carte à grande échelle de l’agglomération d’Annecy ; 
d’identifier la ligne de bus ; de tracer le meilleur chemin 
pour se rendre à leur adresse ; de créer une légende. 

1ère labellisation S3A du 74! 
 

Le mardi 06 août 2014, le commerce « Tabac, Presse, Services »  
d’Allinges a reçu le label S3A, Symbole d’Accueil, d’Accompagnement et 
d’Accessibilité en faveur des personnes handicapées mentales. 

Le commerce de M. et Mme QUELDERIE a toujours accueilli avec bienveillance les 
personnes en situation de handicap.  
Cet hiver déjà, M. & Mme QUELDERIE ont proposé aux résidents foyer de vie « les 
Grands Champs » d’Allinges de concevoir et d’installer les décorations de noël de 
leur vitrine. L’action s’est très bien déroulée, les personnes handicapées se sont  
senties utiles et reconnues dans leur travail. M. & Mme QUELDERIE ont reçu des 
compliments par rapport à leur vitrines de la part des clients. 
C’est pourquoi, l’Udapei74 et l’Apei de Thonon et du Chablais 
ont proposé d’attribuer le label S3A au commerce. 
Ce label valorise le savoir-être et l’engagement du commerce 
« Tabac, Presse, Services ». 
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Partenariat avec le Comité des  
associations pour le handicap 74 
Le Comité des associations est un  
regroupement de 15 associations qui  
représentent et défendent les personnes 
en situation de handicap, quel qu'il soit. 
Le Comité des assos  a créé depuis cet été 
une équipe opérationnelle accessibilité 
qui a pour objectif de répondre de  
manière concrète aux demandes des 
structures, que ce soit en matière de  
formation ou de conseils accessibilité. 
C’est la conseillère en accessibilité de 
l’Udapei74, Marie Girardot-Viry, qui pilote 
cette équipe.  

Sensibilisation des Mairies et des Communautés de Communes du 74  

En septembre, l’Udapei74 a envoyé un courrier interpellant les Maires et les Présidents 

des Communautés de Communes, à propos de l’accessibilité en faveur des personnes 

handicapées mentales. Notre courrier commence à porter ses fruits, puisque 4 Mairies 

ont sollicité un rendez-vous : Serraval, Dingy-Saint-Clair, Saint-Martin-Bellevue et  

Archamps. 

Office du tourisme de Faverges : 
 

L’Office du Tourisme (OT) du Pays de  
Faverges souhaite créer une brochure  
regroupant les établissements  
touristiques du pays de Faverges  
accessibles aux personnes handicapées. 
Pour cela, l’office du tourisme a organisé 
des visites auprès d’une cinquantaine 
d’ERP (Etablissements Recevant du Public),  

volontaires afin d’évaluer leur niveau 
d’accessibilité. L’Udapei74, l’APF, l’APAJH 
et la fondation OVE ont participé aux  
évaluations. 
Suite à ces visites, l’office du tourisme  
sollicite l’Udapei74 pour l’accompagner 
dans la conception de la brochure. 
L’OT du Pays de Faverges souhaite  
également inciter les ERP à former le  
personnel à l’accueil des personnes  
handicapées. Cette formation sera  
réalisée avec l’équipe opérationnelle  
accessibilité du Comité des assos 74.  

Contact accessibilité de l’Udapei 74 : 
Pour toute demande, vous pouvez contacter  
 

Marie GIRARDOT-VIRY 
Conseillère en accessibilité  
 

Ligne directe : 04 50 46 55 56 
Portable professionnel : 06 33 73 75 22 
E-mail : m.girardot-viry@udapei74.fr 

Divers 


